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Deux décisions
récentes dc

jurisprudence,
rendues par le

TA de Cergy-
pontoise et le

Conseil d'Etat,
s'opposent

sur la
requahfication

en plus-value
et en revenu

d'activité.

1 TA Cergy Pontoise 17 juillet
2014 n° 1209307 et CE

26 septembre 2014 n° 365573

2. Depuis 2013 les plus values sur
cessions de titres qui étaient

imposées au taux proportionnel
de 19 % majorées des

prélèvements sociaux de 155 % -
relèvent du barème progress f de

limpot sur le revenu

3. Notamment CAA Paris
29 juillet 2011 n° 09PA04569

4 CAA Paris 28 novembre 2012
n° PA03464

5. Le CE 18 juin 2006
Cri" 265790) a affirme le pr nape

selon lequel la seule qualite de
dirigeant netait pas de nature a

conférer a une plus value le
caractère de revenu d activite

Management packages :
les critères de
qualification du gain
^^^^^ eux decisions de jurisprudence ren

^y dues a quèlques mois d intervie1

I confirment les criteres leteniis pai
I les juges de I impot poui qualifier

i le gain réalise par les dirigeants en
*^ application de leurs management

packages soit en plus values de cessions de titres
soit en salaires Si lenjeu de cette distinction s est
reduit sur le plan fiscal depuis que les plus values
de cessions de titres relèvent comme les salaires du
barème progressif de I IR 2 h qinlificition du gain
en plus vikie pei met devitei les chai ges sociales.
applicables aux salaires Alois que les deux deci
sions dc jurisprudence supposent (qualification du
gain en plus value par le tribunal administratif de
Cergy Pontoise et en salaires par le Conseil d Etat)
les principes appliques par les juges de I impot sont
identiques et parfaitement en ligne avec les (rares)
decisions de jm isprudence interieures3 Le gain
réalise pai un managei dans le cadre de son pac
Rage est qualifie en tant que plus value a la double
condition que le manager ait pris un risque en capi
tal reel et que ses conditions d investissement ne
soient pas avantageuses

Appréciation du risque réellement pris
Lappreciation de la prise de risque du mana
ger repose sur une appréciation au cas par cas et
dépend des circonstances de fait Lexistence du
risque reel suppose un investissement significatif
et I éventualité de sa perte Dans son jugement de
juillet 2014 le tribunal administratif de Cergy Pen
toise a considère que le manager avait pris un risque
en capital reel des lors que son investissement
fimncier était important (apport de titres pour
une valeui de 379990 €) et qu il était soumis a des
aléas economiques réels le prix de cession ultérieur
de ses titres n était pas prévisible et le partage de
la plus value était conditionne a la réalisation par
les investisseurs d un retour sur investissement
dau moins 25 % Au contraire dms lespece qui ku
était soumise le Conseil d Etat a comme I avait fait
avant lui la cour administrative dappel de Pans4

exclu I existence dun risque en capital au double
motif que (i) I indemnité d immobilisation versée
pu le mamgei loi s rie I stti ibution de ses options
qui selevait a 13613 € lepresentiit moins de I % du

gain réalise et était non significative et (u) que le
manager n était pas expose au nsque de perte dc
bon investissement maîs seulement a leventuahte
dc ne pas augmenter son capital

Appréciation des conditions
d'investissement
Ladministration fiscale n ayant démontre rn le
caractère anormal du prix de cession des titres par
le managei m I existence dune libéralité qui lui
aurait ete consentie le tribunal administratif dc
Cergy Pontoise a considère que le manager avait
réalise son investissement dans des conditions nor
males Au contraire danslespece qui était soumise
à son appréciation le Conseil d Etat a considère que
le manager avait bénéficie de conditions avanta
geuses des lors que (i) I option d achat consentie au
manager ne lm avut ete accordée qu en raison de sa
qualite de dirigeant5 et (u) que la levée de son option
d achat ctait subordonnée a I exercice par le mana
ger de fonctions de direction au sem du groupe pen
dani une certaine duree •

Ce qu'il faut retenir

Le gain réalise par le manager au titre de
son management package est susceptible

d etre qualifie selon les circonstances de
fait en revenu d activite (et non en plus
value) si le manager
• Ne peut etre assimile a un investisseur
c'est a dire s il ne peut démontrer qu il a
effectivement pris le risque de perdre son
investissement et que le niveau de son
investissement était significatif
Le Conseil d Etat appréciant le caractère
significatif de I investissement par
comparaison avec le montant du gain
réalise on peut s interroger suri avenir de
la détermination a dire d expert du juste
prix des indemnités d immobilisation
acquittées dans le cadre de promesses
Ou
• A bénéficie de conditions
d'investissement avantageuses


